
 

 
Procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire 2022 de la Ligue Ile de France de Tennis  

du 20 décembre 2022 
 

 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire de la Ligue s’est tenue le mardi 20 décembre 2022 à 19h au Comité 
du Val de Marne à Créteil.  
Suite à la première AG du 3 décembre à l’occasion de laquelle le quorum de 35% n’avait pas été atteint 
pour procéder à la modification des statuts, une nouvelle AG a donc été convoquée. 
8 clubs étaient présents ou représentés. 
Sans nécessité de quorum, le Président de la Ligue Ile de France, Germain ROESCH, ouvre la séance. 
 
 
● Modification des statuts 
Le Président fait lecture de l’ensemble des points à modifier. 
 

- suppression de l’interdiction de prévoir des contreparties liées aux événements organisés par 
la Fédération dans le cadre de leur contrat de partenariat ;  
 

- divers ajustements complémentaires visant à reformuler ou harmoniser les dispositions 
statutaires.  

 
Il est ensuite procédé au vote. 
Ces propositions sont validées à l’unanimité. 
 
 
Plus aucun sujet n’étant à l’ordre du jour, l’Assemblée Générale se termine. 
 
 
 
 
                      
 

Le Président      La Secrétaire Général 
       Germain ROESCH                               Élisabeth CAUX 
 


